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1. Le Comité Consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel l’opération notifiée 

constitue une concentration au sens de l’article 3, paragraphe 1, lettre b du règlement 
concentrations et qu’elle a une dimension communautaire au sens de l'article 1, paragraphe 2 
du règlement concentrations. 

 
2. Le Comité Consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel, aux fins de l'appréciation 

de la présente opération, les marchés de produits en cause sont : 
 

a) Segment terrestre: 
 

• Lanceurs, 

• Transport et infrastructure spatiaux, 

• Satellites. 
 

b) Segment spatial: 
 

• Lanceurs, 

• Transport et infrastructure spatiaux, 

• Satellites: 

• Maîtrise d'ouvrage satellite pour les satellites institutionnels, 

• Maîtrise d'ouvrage satellite pour les satellites militaires, 

• Maîtrise d'ouvrage satellite pour les satellites commerciaux de 
télécommunications,  et  

• Sous-systèmes et équipements pour les satellites commerciaux de 
télécommunications: 

o Tubes à ondes progressives (TOPs), 

o Conditionneurs de puissance électronique (CPEs), et 
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o Amplificateurs de tubes à ondes progressives (ATOPs), ce qui inclue 
les amplificateurs de canaux (AMPCs) et les linéariseurs et 
amplificateurs de canaux (LAMPCs). 

3. Le Comité consultatif partage l’opinion de la Commission selon laquelle, aux fins de 
l’appréciation de la présente opération, les marchés géographiques en cause sont: 

• De dimension mondiale pour les satellites commerciaux de télécommunications 
et les sous-systèmes pour satellites commerciaux de télécommunications, 

• De dimension européenne et nationale pour les satellites institutionnels et les 
sous-systèmes pour satellites institutionnels, 

• De dimension nationale (quand un fournisseur national existe) ou de dimension 
mondiale pour les satellites militaires et les sous-systèmes pour satellites 
militaires. 

4. Le Comité consultatif partage l’opinion de la Commission (et l'approche qui en découle pour 
l'analyse) selon laquelle la question soulevée par la transaction est de savoir si la concentration 
donnera ou non à la nouvelle entité: 

• La capacité et l'incitation à s'engager dans la forclusion des marchés identifiés, 
et 

• Si un tel comportement serait de nature à entraver de manière significative une 
concurrence effective en aval. 

5. Le Comité consultatif partage l'opinion de la Commission selon laquelle le projet de 
concentration n'est pas susceptible d’entraver de manière significative une concurrence 
effective sur le marché des ATOPs. 

 
6. Le Comité consultatif partage l'opinion de la Commission selon laquelle le projet de 

concentration n'est pas susceptible d’entraver de manière significative une concurrence 
effective sur le marché de la maîtrise d'ouvrage satellite pour les satellites commerciaux 
de  télécommunications. 

 
7. Le Comité consultatif partage l'opinion de la Commission selon laquelle le projet de 

concentration doit être déclaré compatible avec le marché commun et le fonctionnement de 
l'accord EEE, conformément à l'article 8, paragraphe 1 du règlement concentrations. 

 
8. Le Comité consultatif invite la Commission à tenir compte de tous les autres points soulevés 

lors de la discussion. 
 
 
 

*** 
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